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Exonérations fiscales QPV : prise en compte des zones grises à Planoise
Question écrite n° 14858

Texte de la question

M. Laurent Croizier appelle l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur les effets de bord du nouveau dispositif d'exonérations fiscales en
faveur des entreprises implantées dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), issu de l'article
44 octies B du code général des impôts. La loi de finances pour 2026 met fin, pour les nouvelles installations, au
régime des zones franches urbaines - territoires entrepreneurs (ZFU-TE) au 1er janvier 2026 et le remplace par
un dispositif fiscal fondé sur un zonage unique, celui des QPV. Les entreprises qui se créent ou reprennent une
activité entre 2026 et 2030 dans ces quartiers peuvent, sous certaines conditions de taille et d'activité, bénéficier
d'une exonération d'impôt sur les bénéfices et de cotisation foncière des entreprises. Parallèlement, la nouvelle
carte des quartiers prioritaires 2024-2030 a redéfini les périmètres QPV sur la base du niveau de revenu des
habitants, dans le cadre des contrats de ville « Quartiers 2030 ». Si cette démarche vise à mieux cibler les
moyens de la politique de la ville, elle fait apparaître, dans certains territoires, des situations de « zones grises »
en bordure immédiate des QPV. C'est le cas à Besançon, où le périmètre QPV de Planoise inclut le cœur
résidentiel du quartier mais exclut des îlots d'activités situés à quelques dizaines de mètres du tracé officiel,
notamment un ensemble de bureaux et de locaux d'entreprises immédiatement attenants. Ces franges urbaines
présentent pourtant des fragilités économiques comparables (vacances commerciales et tertiaires, recul de
l'activité, difficultés à attirer et maintenir des entreprises et des services de proximité). Ces îlots cumulent
certaines des difficultés des quartiers prioritaires sans bénéficier des avantages du nouveau dispositif fiscal, ce
qui crée un effet de concurrence défavorable sur de très courtes distances et fragilise l'équilibre économique de
zones d'activités qui pourraient pourtant contribuer au redressement du quartier dans son ensemble. Dans ce
contexte, M. le député interroge le Gouvernement sur les moyens de prendre en compte ce type de situation :
d'une part, en examinant les conditions dans lesquelles le tracé du QPV Planoise pourrait, le cas échéant, être
ajusté à la marge pour intégrer les îlots d'activités immédiatement attenants qui présentent des caractéristiques
socio-économiques similaires ; d'autre part, à défaut de modification cartographique, en étudiant la mise en
place de mesures compensatoires adaptées au bénéfice des entreprises situées dans ces secteurs limitrophes,
afin d'éviter une dévitalisation économique de ces zones, qui jouent un rôle clé dans le maintien d'un tissu
d'emplois et de services pour les habitants du quartier prioritaire. Il souhaite connaître sa position à ce sujet.
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